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LES RÈGLEMENTS
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le règlement comprend

pièce écrite
(éventuellement illustrée)

pièce graphique
(sur fonds cadastral)

LE CONTENU D’UN PLUi
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écrit & illustré
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le territoire est découpé en 4 grands types de zone (les zones peuvent être 
subdivisées en sous-zones). chaque zone a des règles qui lui sont propres.  

• les zones urbaines (U) = elles couvrent les secteurs déjà urbanisés ou en cours 
d’urbanisation, dont les voies et réseaux ont des capacités suffisantes (eau, 
électricité et assainissement*) pour accueillir de nouvelles constructions. 

=> zones Ua, Ub, Uc, Ud...  la dénomination des zones n’est pas réglementée

• les zones à urbaniser (AU) = elles couvrent les secteurs destinés à être ouvert 
à l’urbanisation (=urbanisation future)
• si les voies et réseaux sont suffisants (=classement en zones 1AU) => 

définition de conditions d’aménagement (au fur et à mesure ou opération 
d’aménagement d’ensemble)

• si les voies et réseaux sont insuffisants (=zones 2AU) => procédure de 
modification ou révision du plui nécessaire pour ouvrir à l’urbanisation

=> zones 1AUa, 1AUb, 2AUa, 2AUc...

les zones U et AU sont constructibles par nature (sauf exception spécifique).

* pas obligatoire mais cohérence nécessaire. 

composition du règlement
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• les zones agricoles (A) = elles couvrent les secteurs équipés ou non à protéger 
en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles.

=> zones Aa, Ab, Ai, Ah...

• les zones naturelles et forestières (N) = elles couvrent les secteurs équipés 
ou non à protéger en raison de :
• la qualité esthétique ou historique des paysages, 
• de la qualité écologique des milieux naturels ou de leur simple caractère 

d’espaces naturels,
• l’existence d’une exploitation forestière,
• la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles (eau, sous-

sol...),
• la nécessité de prévenir les risques (naturels, industriels...)

=> zones Na, Nb, Nc, Nd...

les zones A et N sont inconstructibles par nature (sauf exception spécifique).

composition du règlement
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un règlement de plui comprend 3 chapitres déclinés en 8 articles :

• chapitre 1 : destination des constructions, usages des sols et natures 
d’activité
• 1/ interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités
• 2/ mixité fonctionnelle et sociale

• chapitre 2 : caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère
• 3/ volumétrie et implantation des constructions
• 4/ qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
• 5/ traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 

des constructions 
• 6/ stationnement 

• chapitre 3 : équipement et réseaux
• 7/ desserte par les voies publiques et privées
• 8/ desserte par les réseaux 

Aucune obligation de réglementer tel ou tel article. 
Seule obligation = traduire les orientations du padd (en règles ou principes).

composition du règlement
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chapitre 1 : destination des constructions, 
usages des sols et natures d’activité

1/ interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités

le règlement liste des interdictions et des limitations (sous condition) : 
• de construction en fonction de leur destination,
• d’usages et d’affectations des sols,
• de types d’activités.

=> le PLUi s’impose à toutes constructions, aménagements, installations et 
travaux (soumis ou non à autorisation d’urbanisme)

rappel : 4 types d’autorisation d’urbanisme
• permis de construire
• permis de démolir
• permis d’aménager
• déclaration préalable de travaux
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chapitre 1 : destination des constructions, 
usages des sols et natures d’activité

1/ interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités

• une construction = un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des 
fondations et générant un espace utilisable par l’homme (en sous-sol ou en 
surface)

=> il existe des constructions temporaires et saisonnières

exemple : piscine, châssis, serres, murs, clôtures,caveaux, monuments funéraires, 
terrasse, rampe d’accès, fosse agricole, pont, habitations légères de loisirs 
(chalet, bungalow, cabane)

• une installation = un ouvrage non fixe et / ou non pérenne

exemple : éolienne, pylône, poteaux, statue, mobilier urbain, auvent, terrasse 
amovible, antennes-relais, panneaux solaires au sol

• un bâtiment = une construction couverte (toit) et close (entourée de mur...)
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chapitre 1 : destination des constructions, 
usages des sols et natures d’activité

1/ interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités

les règles peuvent concerner :

• les bâtiments neufs 

• les bâtiments existants :
• création de surfaces de plancher (sans changement d’aspect extérieur, 

aménagement de comble...),
• changement de destination ou de sous-destination,
• travaux de modification extérieure, de restauration...
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chapitre 1 : destination des constructions, 
usages des sols et natures d’activité

1/ interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIÈRE
EXPLOITATION AGRICOLE
EXPLOITATION FORESTIÈRE

HABITATION
LOGEMENT
HÉBERGEMENT

COMMERCE & ACTIVITÉS DE SERVICE

ARTISANAT ET COMMERCE DE DÉTAIL
RESTAURATION
COMMERCE DE GROS
ACTIVITÉS DE SERVICES AVEC ACCUEIL DE CLIENTÈLE
CINÉMA
HÔTEL
AUTRES HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES

ÉQUIPEMENTS D’INTÉRÊT COLLECTIF ET 
SERVICES PUBLICS

LOCAUX ET BUREAUX ACCUEILLANT DU PUBLIC DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 
ET ASSIMILÉS
LOCAUX TECHNIQUES ET INDUSTRIELS DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES ET 
ASSIMILÉS
ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT, DE SANTÉ ET D’ACTIONS SOCIALE
SALLE D’ART ET DE SPECTACLES
ÉQUIPEMENTS SPORTIFS
AUTRES ÉQUIPEMENTS RECEVANT DU PUBLIC

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS 
SECONDAIRE OU TERTIAIRE

INDUSTRIE
ENTREPÔT
BUREAU
CENTRE DE CONGRÈS ET D’EXPOSITION

les bâtiments, locaux, ouvrages «accessoires» ont la même destination qu’un bâtiment principal 
(ex : une piscine = habitation, maison d’un agriculteur = exploitation agricole...). 
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chapitre 1 : destination des constructions, 
usages des sols et natures d’activité

1/ interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités

les interdictions et limitations concernent également les aménagements :

• les modifications foncières 
• lotissement,
• remembrement,
• division de propriétés foncières

• les natures et formes des terrains
• terrains de camping, 
• parcs résidentiels de loisirs,
• parcs ou terrains de sports ou de loisirs,
• les aires de stationnement ouvertes au public,
• les dépôts de véhicules et de garages collectifs de caravanes,
• les aires d’accueil des gens du voyage,
• la création d’espace public et de voies,
• les aménagements agricoles, piscicoles, pastoraux et forestiers (dans les 

espaces protégés),
• les coupes et abattages d’arbres,

• les modelés de sol
• les affouillements (=déblais) non intégrés à une construction,
• les exhaussements de sol (=remblais) non intégrés à une construction.
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chapitre 1 : destination des constructions, 
usages des sols et natures d’activité

1/ interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités

les zones agricoles et naturelles sont par nature inconstructibles sauf pour : 
• les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole, 
• les constructions et installations nécessaires au stockage et à l’entretien de 

matériel agricole par les cuma agrées

le «pastillage» des zones agricoles
et naturelles n’est pas possible
(multiplication de petites zones
u et au)
=> les zones N et A intègrent les
 constructions isolées & les écarts
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chapitre 1 : destination des constructions, 
usages des sols et natures d’activité

1/ interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités

exceptions en zones N et A 
s’ils ne compromettent pas l’activité agricole et la qualité paysagère, sont 
autorisés :

• les extensions ou annexes d’habitation (obligation de dimensions & 
d’éloignement restreints),

• les bâtiments identifiés en changement de destination,
• les constructions et installations nécessaires aux équipements collectifs,
• les constructions et installations nécessaires à la transformation, au 

conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque 
ces activités constituent le prolongement de l’acte de production,

• à titre très exceptionnel : les stecal (secteurs de taille et de capacité limitées) 
pour l’implantation de constructions, aires d’accueil de gens du voyage, 
résidences démontables correspondant à un habitat permanent. 

=> autorisations soumises à cpenaf
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chapitre 1 : destination des constructions, 
usages des sols et natures d’activité

2/ mixité fonctionnelle et sociale

le règlement peut : 
• imposer une mixité de destinations au sein d’une construction ou d’une unité 

foncière (ex : commerce + logements),
• différencier les volumes constructibles (hauteur, emprise au sol bâtie) selon 

la destination,
• différencier les règles entre rdc et étages supérieurs,
• imposer des types de logements dans un objectif de mixité sociale (ex : locatif 

social, accession...) 
• définir une proportion de logements avec une taille minimale (t1, t2, t3...). 
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chapitre 2 : Caractéristiques urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère

3/ Volumétrie et implantation des constructions

le règlement peut déterminer des règles minimales /maximales d’emprise au 
sol et de hauteur des constructions en fonction : 
• des voies et emprises publiques,
• des limites séparatives,
• des autres constructions sur une même propriété,
• d’objectifs de continuité visuelle, urbaine et paysagère.
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chapitre 2 : Caractéristiques urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère

4/ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

le règlement peut déterminer : 
• des règles alternatives (volumétriques),
• les caractéristiques architecturales des façades et toitures,
• les caractéristiques des clôtures (architecturales, paysagères ou écologiques),
• le patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre 

en valeur ou à requalifier (+prescriptions),
• des obligations de performances énergétiques et environnementales.
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chapitre 2 : Caractéristiques urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère

5/ Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 
des constructions

le règlement peut imposer : 
• des surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables,
• des obligations en matière de réalisation d’espaces libres et de plantations, 

d’aires de jeux et de loisirs,
• des emplacements réservés aux espaces verts et aux continuités écologiques,
• des terrains (cultivés) et espaces inconstructibles en zone urbaine pour des 

motifs écologiques
• les installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et de ruissellement.
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chapitre 2 : Caractéristiques urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère

6/ stationnement

le règlement peut : 
• fixer des obligations (minimales, maximales) de stationnement pour les 

véhicules motorisés (& vélos),
(-15% d’obligation si véhicules électriques, autopartage...) et les différencier 
selon les destinations,
• limiter les obligations en fonction de la proximité des transports publics,
• accepter des modalités différentes d’application (stationnement sur la 

parcelle ou dans l’environnement immédiat),
• imposer des aires de livraison,
• ne pas imposer de stationnement pour les logements aidés, locatifs 

intermédiaires, ehpad...
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chapitre 3 : Equipements & réseaux

7/ Desserte par les voies publiques ou privées 

le règlement peut fixer (pour répondre aux besoins de mobilité, sécurité et 
salubrité) : 
• les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées,
• les conditions d’accès aux voies ouvertes au public,
• Les conditions d’une bonne desserte des terrains par les services publics de 

collecte des déchets,
• le tracé et les dimensions des voies de circulation, des rues, des sentiers 

piétonniers, des itinéraires cyclables, des espaces réservés au transportpublic... 
à modifier, créer ou conserver.
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chapitre 3 : Equipements & réseaux

8/ Desserte par les réseaux 

le règlement peut fixer (pour répondre aux besoins de mobilité, sécurité et 
salubrité) : 
• les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, 

d’électricité, d’assainissement,
• les conditions pour limiter l’imperméabilisation des sols, pour maîtriser le 

débit et l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement,
• les obligations en matière d’infrastructures et réseaux de communication 

électroniques. 
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les limites aux règlements

un règlement de plui ne peut pas réglementer : 

• les productions agricoles (types de culture, épandage...),
nota bene : 
• le classement de terrains agricoles en zone N n’empêche pas leur exploitation 

à des fins agricoles
• des friches agricoles ne sont pas vouées à devenir des zones U, AU ou N.
• le plui peut interdire des travaux modifiant les modelés de sol (affouillement, 

apports de terre...) ou altérant des fonctionnalités écologiques (zones 
humides...)

• les matériaux employés dans les constructions,
• les essences végétales à planter,
=> prérogative des sites patrimoniaux remarquables (sous regard abf),
=> le plui réglemente seulement «l’aspect général» de la construction et ses 
abords
=> recommandations possibles de matériaux ou d’essences en annexe du plui. 

• la publicité extérieure (panneaux d’affichage...),
• le principe de clore, de diviser ou non une propriété,
• la gestion et l’entretien des propriétés,
• le mode d’exploitation des entreprises
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répartition des règles (zones & prescriptions)

le règlement peut comporter : 
• des règles spécifiques à une zone,
• des règles communes à plusieurs zones,
• des règles communes à toutes les zones,
=> les règles définissent un projet (et non une situation existante)
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répartition des règles (zones &prescriptions)

a côté des règles de zones, des prescriptions particulières (sectorielles, 
linéaires ou ponctuelles) applicables à certaines situations (un bâtiment, un 
arbre, un îlot...) peuvent s’imposer pour :
• réaliser un projet (voiries, équipements publics, commerces...),
• assurer la protection du patrimoine, de l’environnement ou du paysage,
• se protéger de risques...
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répartition des règles (zones &prescriptions)

plan des zones (= zonage) & plan des prescriptions
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dispositions générales

le règlement comprend ainsi : 
• des dispositions spécifiques à chaque zone,
• des dispositions communes à plusieurs ou à toutes les zones,
• des dispositions générales définissant les modalités d’application du 

règlement

même en présence du plui, les dispositions d’ «ordre public» du rnu (règlement 
national d’urbanisme) continuent à s’appliquer : une autorisation d’urbanisme 
(permis, déclaration) peut se voir opposer les règles générales de : 
• salubrité et de sécurité publiques (R111-2 code urbanisme)
• protection des sites ou vestiges archéologiques (r111-4)
• stationnement hors voies publiques (R111-25)
• protection de l’environnement (r111-26)
• protection des lieux environnants (pour motifs paysagers)  (r111-27).
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règlement - principe de conformité

les projets (permis, déclarations) doivent être conformes aux règlements : 
• les règles d’un plui sont d’application stricte, 
• aucun écart n’est possible.

des adaptations mineures (liées au terrain) sont possibles en fonction de :
• la nature du sol,
• la configuration de la parcelle,
• le caractère des constructions avoisinantes.
et si elles ont une ampleur très limitée.

des dérogations aux règles d’urbanisme sont possibles dans les cas suivants 
(prévus par la loi) :
• la reconstruction à l’identique après sinistre,
• la reconstruction patrimoniale ou historique,
• les travaux d’accessibilité aux personnes handicapées,
• le développement des énergies renouvelables,
• la limitation d’obligations de stationnement trop importantes pour les 

habitations à vocation sociale.


